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LOTERIE NATIONALE BURKINABE

C O M M U N I Q U E

Le Directeur Général de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), président de la Commission d’Attribution des Marchés, informe les

candidats à l’Avis de Demande de Prix ADP N°2023-005/LONAB/DG/DPS/DMA pour l’acquisition de fournitures de bureau au profit de la Loterie

Nationale Burkinabè (LONAB), publiée dans la revue des marchés publics N° 3736 du vendredi 27 octobre 2023, pages 65, qu’au niveau du

dossier de demande de prix à la SECTION II – Données particulières de la demande de prix (IC 15.1), aux pages 19 et 20, le montant de la

garantie de soumission et la référence de l’Avis de Demande de Prix sont modifiés comme suit :  

Au lieu de : 

- Lot Unique : Quatre cent cinquante mille (450 000) F CFA ; 
- Référence de la demande de prix N°2023-007/LONAB/DG/DPS/DMA ;
Lire : 

- Lot Unique : Neuf cent mille (900 000) F CFA ; 
- Référence de la demande de prix N°2023-005/LONAB/DG/DPS/DMA.

Le reste des informations de l’avis de demande de prix demeure sans changement. 

Il s’excuse par avance des désagréments que cette modification aurait entrainés pour les candidats intéressés. 

Ibrahim Ben Harouna ZARANI

Chevalier de l’ordre national 
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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA), président de la Commission

d’Attribution des Marchés dudit ministère, porte à la connaissance des candidats de l’Appel d’Offres International Ouvert n°2023-

016T/MEEA/SG/DMP du 30/08/2023 pour les travaux de réalisation de Vingt-quatre (24) Systèmes d’Adduction d’eau potable (AEP) dans les

régions du Centre-Nord, Centre-Ouest et Nord publié dans le Quotidien des Marchés Publics n° 3730 du jeudi 19/10/2023 que  la réunion pré-

paratoire aura lieu le 13 novembre 2023 à partir de 9h00mn dans la salle de conférence de la Direction Générale de l’Eau Potable (DGEP)

sise à Ouaga 2000.

Le Directeur des Marchés Publics 

Président de la CAM

 André HIEN
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
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SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA (SONABEL)

C O M M U N I Q U E

AVIS D’APPEL D’OFFRES N° 083/2023

Le Directeur Général de la SONABEL informe les éventuels soumissionnaires à l’appel d’offres n° 083/2023 lancé pour l’acquisition de matériels
et outillage de production, et publié dans le quotidien n° 3735 du jeudi 26 octobre 2023 dont la date limite de dépôt des offres est fixée
au 09/11/ 2023, à 9 heures, est sans objet.

La publication à prendre en compte est celle du quotidien n° 3737 du lundi 30 octobre 2023 

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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Avis de demande de prix

N° 2023-019/MSHP/SG/CHU-YO/DG/DMP du 05/10/2023

Financement : BUDGET CHU-YO ; Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2023, du Centre Hospitalier Universitaire
Yalgado OUEDRAOGO.
1.         Le Centre Hospitalier Universitaire Yalgado OUEDRAOGO dont
l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet,
acquisition de mobilier de bureau et de mobilier médical tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.
2.         La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots :

Lot 1 : Acquisition de mobilier de bureau et de mobilier médical ; 
Lot 2 : Acquisition de mobiliers spécifiques pour l'extension des urgences
traumatologiques ;
Lot 3 : Acquisition de chaise de guichet au profit du CHU-YO. 
3.         Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Vingt (20) jours
pour les lots 1 et 2 et trente (30) jours pour le lot 3.
4.         Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux du Directeur des Marchés Publics : 03 BP 7022
Ouagadougou 03 ; Pays : BURKINA FASO ; Numéro de téléphone :
(00226) 25 31 16 55/56/57 poste 498.
5.         Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à de la Direction des
Marchés Publics : 03 BP 7022 Ouagadougou 03 ; Pays : BURKINA FASO
; Numéro de téléphone : (00226) 25 31 16 55/56/57 poste 498. et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
FCFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) FCFA pour le lot 2 et 3  à la

caisse du CHU-YO. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, le Directeur des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.
6.         Les offres présentées en un original et deux (02) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600
000) FCFA pour le lot 1;cinq cent mille francs (500 000) FCFA pour le lot
2 et deux cent mille (200 000) FCFA pour le lot 3 devront parvenir ou être
remises à l’adresse Direction des Marchés Publics : 03 BP 7022
Ouagadougou 03 ; Pays : BURKINA FASO ; Numéro de téléphone :
(00226) 25 31 16 55/56/57 poste 498, avant le 13/11/2023 à 9heures.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

             En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le
Directeur des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.
7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Lieu : Ouagadougou    Date : 05/10/2023
N.B : Les budgets prévisionnels sont de :
Lot 1 : Vingt-deux millions (22 000 000) FCFA TTC ;
Lot 2 : Dix-sept millions cinq cent mille (17 500 000) FCFA ;
Lot 3 : Sept millions (7 000 000) FCFA TTC.

Signature du Président de la Commission d’attribution des

marchés

Moussa GUEBRE

Administrateur des hôpitaux et des services de santé

Acquisition de mobilier de bureau et de mobilier médical

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE YALGADO OUEDRAOGO

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 23 à 26
* Marchés de Travaux P. 27

Fournitures et Services courants
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Acquisition de mobiliers de bureau au profit
du Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur

(BBDA)

ACQUISITION DE MATERIEL D’USINE AU
PROFIT DE LA POSAA

BUREAU BURKINABE DU DROIT D’AUTEUR
(BBDA)

PLATEFORME DES ORGANISATIONS SYNDICALES
DE L’AGROALIMENTAIRE (POSAA) 

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix : n°2023-

001/MCCAT/SG/BBDA/DG/SG/PRM du 02/11/2023

Financement : budget de Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur,

gestion 2023

Budget prévisionnel : 17 966 500 FCFA TTC

           Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés, gestion 2023 du Bureau Burkinabè du Droit
d’Auteur. 

1. Le Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur dont l’identification complète
est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de mobiliers
de bureau tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations sont en un lot unique à savoir : l’acquisition de mobiliers
de bureau au profit du Bureau Burkinabè du Droit d’Auteur (BBDA) ;
3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours maxi-
mums.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Personne Responsable des Marchés du Bureau Burkinabè
du Droit d’Auteur Boîte postale : 01 BP 3926 Ouagadougou 01, Rue :
rue 4.55 2ème bureau à droite du bâtiment A de la villa de la victoire
sise au secteur 4, Tél : 25 30 22 23 Pays : Burkina Faso
au bureau du secrétariat général  sur le site du BBDA, 01 BP 3926
Ouagadougou 01, Tél 25 30 22 23, de 8 h 30 à 15 h 30 mn tous les jours
ouvrables
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un

jeu complet du dossier de demande de prix à la guichet N°1 du Bureau
Burkinabè du Droit d’Auteur, 01 BP 3926 Ouagadougou 01, Tél 25 30
22 23, moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt
mille (20 000) francs CFA.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500
000) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne responsable des Marchés du Bureau Burkinabè du Droit
d’Auteur, 01 BP 3926 Ouagadougou 01, Tél 25 30 22, 2ème bureau à
droite du bâtiment A de la villa de la victoire sise au secteur 4 Rue 4.55
avant le 13/11/2023 à 9 heures 00 mn TU.

            L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

            En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

W. Joséphine TARNAGDA/BANGRE

Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré (AAOO)

002-2023/SA/CN/POSAA

Financement : Budget POSAA

1.          La PLATEFORME DES ORGANISATIONS SYNDICALES DE
L’AGROALIMENTAIRE (POSAA) sollicite des offres fermées de la part
de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
réaliser les travaux suivants : DOSSIER D’APPEL D’OFFRES POUR
L’ACQUISITION DE MATERIEL D’USINE AU PROFIT DE LA POSAA.

2.          La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de pas-
sation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3.          Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès du secrétariat de la POSAA ; sis à zactouli cite Abdoul service 2
ou après de la PRM Mr TRAORE Evariste ou l’adresse téléphonique
suivant 00226 70 70 08 96 / 55 85 88 45 et prendre connaissance des
documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-dessus.

4.          Les exigences en matière de qualifications sont inscrites dans
le DPAO avec toutes les informations détaillées. 

5.          Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux en espèce
contre paiement  d’une somme non remboursable de Cinquante mille
(50 000) FCFA au secrétariat de la POSAA.

6.          Les offres devront être soumises au secrétariat de la POSAA
sis à Zactouli cité Abdoul Service 2 au plus tard le 17 Novembre 2023
à 9h00 en un (01) original et deux (02) copies. Les offres remises en
retard ne seront pas acceptées. 

7.          Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
d’un montant d’Un million cinq cent mille (1 500 000) FCFA. 

8.          Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de Quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9.          Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 15

Novembre 2023 à l’adresse suivante : Secrétariat de la POSAA sis à
Zactouli cité Abdoul Service 2 à 10H00

TRAORE Y. Evarice
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Avis de demande de prix

N°2023-/001/MID/SG/LNBTP/DG/PRM du 27 octobre 2023
Financement : Budget LNBTP, Exercice 2023

            Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 du Laboratoire National du
Bâtiment et des Travaux Publics (LNBTP).

1. La Personne Responsable des Marchés du LNBTP dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et installation de matériels informatiques au profit du Laboratoire National du
Bâtiment et des Travaux Publics tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (préciser le type d’agrément le cas échéant)
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Disposer d’un agrément :  Agrément technique en matière informatique domaine 1, catégorie A 

L’acquisition se compose de deux (02) lots :
-Lot 1 : Acquisition et installation de matériels informatiques (Ordinateurs, imprimantes et tablettes)

Montant prévisionnel lot1 : 58 000 000 F CFA

-Lot 2 : Acquisition et installation de matériels informatiques (Photocopieurs, serveurs, scanners et autres…)
Montant prévisionnel lot 2 : 35 085 000 F CFA
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne responsable des marchés dans le bâtiment du LNBTP sis 1909, boulevard Naaba ZOMBRE Numéro de télé-
phone : 25 34 33 39/25 34 29 57

            5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la per-
sonne responsable des marchés à l’adresse sis 1909, boulevard Naaba ZOMBRE Numéro de téléphone : 25 34 33 39/25 34 29 57 et moyennant
le paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot1 et trente mille (30 000) pour le lot2 à la Direction
de l’Administration, des Finances et de la Comptabilité. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés n’est pas responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix et, accompagnées
d’une garantie de soumission de un million sept cent quarante mille (1 740 000) francs CFA pour le lot1 et un million cinquante-deux mille cinq
cent cinquante (1 052 550) francs CFA pour le lot2 devront parvenir ou être remises à l’adresse sis 1909, boulevard Naaba ZOMBRE Numéro de
téléphone : 25 34 33 39/25 34 29 57, au plus tard le 13 novembre 2023 à  09 heure 30 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Mathieu BASSOLE
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Fournitures et Services courants

LABORATOIRE NATIONAL DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS (LNBTP).

Acquisition et installation de matériels informatiques 
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Avis de demande de prix

ADP N° : 2023-007/LONAB/DG/DPS/DMA 
Financement : Fonds propres-Budget 2023

            Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023, de la Loterie Nationale
Burkinabè (LONAB) par le Conseil d’administration le 27 décembre 2022.

1.La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de pneus et batteries au profit de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) tels que décrits
dans les données particulières de la demande de prix. 

2.La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont constituées de deux (02) lots comme suit :
- Lot 1 : Acquisition de pneus au profit de la LONAB ;
- Lot 2 : Acquisition de batteries au profit de la LONAB.

Le budget prévisionnel est de vingt et un millions deux cent mille (21 200 000) francs CFA reparti comme suit : 
o Lot 1 : seize millions (16 000 000) francs CFA TTC ;
o Lot 2 : cinq millions deux cent mille (5 200 000) francs CFA TTC.

3. Le délai de validité est l’année budgétaire 2023 et le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Direction des Marchés et des Approvisionnements (DMA), 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15
heures 30 GMT. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés et
des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15 heures 30 GMT et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des deux (02) lots à la caisse sis à la Direction des Finances et de la Comptabilité
-1ère étage - porte 102 du nouveau bâtiment. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6.  Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de : 
- Lot 01 : Trois cent cinquante mille (350 000) francs CFA TTC ;
- Lot 02 : Cent cinquante mille (150 000) francs CFA TTC.
devront parvenir ou être remises à l’adresse : Siège de la Loterie Nationale Burki-nabè (LONAB), 436 – Rue du grand marché, 01 BP 68
Ouagadougou 01, Service courrier, 1er étage, porte 105 – Ancien bâtiment, avant le 13/11/2023 à 9 heures 00 minutes GMT. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Directeur Général
Le président de la Commission d’attribution des marchés

Ibrahim Ben Harouna ZARANI

Chevalier de l’Ordre National

Fournitures et Services courants

LOTERIE NATIONALE BURKINABE (LONAB) 

ACQUISITION DE PNEUS ET BATTERIES
AU PROFIT DE LA LOTERIE NATIONALE BURKINABÈ (LONAB)
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TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BATIMENT
R+1 EXTENSIBLE EN R+2 DANS LA COMMUNE
DE DAPELGO, PROVINCE DE L’OUBRITENGA,

REGION DU PLATEAU CENTRAL 

Travaux de réfection de logements à
Ouagadougou au profit du Centre de

Gestion des Cités

PLATEFORME DES ORGANISATIONS SYNDICALES
DE L’AGROALIMENTAIRE (POSAA) 

CENTRE DE GESTION DES CITES

Travaux

Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré (AAOO)

001-2023/SA/CN/POSAA

Financement : Budget POSAA

10. La PLATEFORME DES ORGANISATIONS SYNDICALES DE L’A-
GROALIMENTAIRE (POSAA) sollicite des offres fermées de la part de
candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réalis-
er les travaux suivants : LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN
BATIMENT R+1 EXTENSIBLE EN R+2 DANS LA COMMUNE DE
DAPELGO, PROVINCE DE L’OUBRITENGA, REGION DU PLATEAU
CENTRAL.

11. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel
que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de pas-
sation, d’exécution et de règlement  des marchés publics et des délé-
gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

12. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès
du secrétariat de la POSAA ; sis à zactouli cite Abdoul service 2 ou
après de la PRM Mr TRAORE Evariste ou l’adresse téléphonique suiv-
ant 00226 70 70 08 96 / 55 85 88 45 et prendre connaissance des doc-
uments d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-dessus.

13. Les exigences en matière de qualifications sont inscrites dans le
DPAO avec toutes les informations détaillées. 

14. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier
d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux en espèce contre
paiement  d’une somme non remboursable de Soixante-quinze mille (75
000) FCFA au secrétariat de la POSAA.

15. Les offres devront être soumises au secrétariat de la POSAA sis à
Zactouli cité Abdoul Service 2 au plus tard le 17 Novembre 2023 à

10h00 en un (01) original et deux (02) copies. Les offres remises en
retard ne seront pas acceptées. 

16. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de deux millions sept cent mille (2 700 000) FCFA. 

17. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une
période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

18. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 14

Novembre 2023 à l’adresse suivante : Secrétariat de la POSAA sis à
Zactouli cité Abdoul Service 2 à 10H00

 TRAORE Y. Evarice

Avis de demande de prix 

N° : 2023-066/CEGECI/DG/PRM du 30/10/2023

Financement : budget CEGECI 2023

            Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2023, du Centre de Gestion
des Cités (CEGECI).

1. Le Centre de Gestion des Cités (CEGECI) lance une demande de
prix ayant pour objet la réalisation des travaux de réfection de loge-
ments à Ouagadougou au profit du Centre de Gestion des Cités tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les
travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données
particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés disposant de l’agrément B1 pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration.

            Le montant de l’inscription budgétaire est de soixante-quatre
millions cinq cent mille (64 500 000) FCFA TTC.

Les travaux se décomposent en lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : deux (2) mois.

4.  Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de secrétariat général du Centre de Gestion des
Cités.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au service recouvrement du
Centre de Gestion des Cités et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de soixante-quinze mille (75 000) mille francs CFA au
guichet du CEGECI. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de cour-
rier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de un million neuf cent
trente-cinq mille ( 1 935 000) francs CFA devront parvenir ou être remis-
es à l’adresse au secrétariat de la direction générale du CEGECI sis 88
Avenue de l’Armée, cité an III, Immeuble P,1er étage , avant le
13/11/2023 à 09 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

            En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7.          Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

            LE DIRECTEUR GENERAL

Christian OUEDRAOGO

           Officier de l’Ordre de l’Etalon
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Avis de demande de prix 

N° : 2023-08/UDDG/P/SG/PRM 

Financement : Budget de l’Université de Dédougou exercice 2023

             Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics exercice 2023, de l’Université de Dédougou.

1. L’Université de Dédougou dont l’identification complète est précisée
aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet : Acquisition de matériel de laboratoire tels
que décrits dans les données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique et intitulées comme suit : Acquisition et
installation de matériel de laboratoire au profit de l’Université de Dédougou.

Le montant prévisionnel est de dix-huit millions sept cent trois mille trois cent
quatre-vingt (18 703 380) francs CFA. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans
les bureaux de la Personne responsable des marchés sis au bâtiment
administratif B, bureau N°1 de l’Université de Dédougou située entre l’hôtel
bon séjour et le conseil régional de la boucle du Mouhoun tous les jours
ouvrables de 7h30 à 16h00 du Lundi à Jeudi et de 7h30 à 16h30 le
Vendredi.

5. Tout Candidat éligible, et intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix auprès de la personne responsable
des marchés au bâtiment B, bureau N°1 de l’Université de Dédougou située

entre l’hôtel bon séjour et le conseil régional de la boucle du Mouhoun tous
les jours ouvrables et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de vingt mille (20 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (3) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de cinq cent soixante un mille cent un
(561 101) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne responsable des marchés au bâtiment A, bureau N°1 de
l’Université de Dédougou située entre l’hôtel bon séjour et le conseil régional
de la boucle du Mouhoun, avant le 13/11/2023 à 9 heures 00. 

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.
             8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

SOMBIE Mohamed

Chevalier de l’Ordre de mérite Burkinabè

Acquisition de matériel de laboratoire au profit de l’Université de Dédougou 

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITRIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 28 à 25
* Marchés de Travaux P. 31 & 32

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 33 à 35

UNIVERSITE DE DEDOUGOU
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX : 

N°2023- 005 /C.PTG/M/SG/PRM du 17/07/2023

Financement : Budget communal sur  ressources transfrées MENAPLN, gestion 2023

1.         La Commune de Pouytenga lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’huile pour la cantine scolaire au profit des élèves
des écoles primaires et préscolaires de la Commune de Pouytenga.

2.         La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en un (01) lot:
Lot 2 : Acquisition d’huile pour la cantine scolaire au profit des élèves des écoles primaires et Préscolaires de la Commune de Pouytenga.

3.         Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4.         Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés, téléphone : 72 52 17 16.

5.         Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de Pouytenga moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA
à la perception de Pouytenga. 

            En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.
            
6.         Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant d’un million quatre cent quatre-vingt-douze mille six cent quatre-vingt-quinze (1 492 695) Francs CFA
devra parvenir ou être remises à l’adresse de la Personne Responsable des Marchés de la Commune de Pouytenga, avant le 13/11/2023 à 09

heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7.         En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

1.          Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : l’enveloppe prévisionnelle est quarante-neuf millions sept cent cinquante-six mille quatre sept quatre-vingt-sept (49 756 487) francs

CFA.

Le Président de la Commission Communale 

d'Attribution des Marchés (CCAM)

Palingwendé André BONKOUNGOU

Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE-EST 

ACQUISITION D’HUILE POUR LA CANTINE SCOLAIRE AU PROFIT DES ELEVES 
DES ECOLES PRIMAIRES ET PRESCOLAIRE (CEB I ET CEB II) DE LA COMMUNE DE OUYTENGA



30
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3742 - Lundi 6 Novembre 2023

Avis de demande de prix N°2023-08/RPCL/POTG/CDPL/M/SG/PRM 

Financement : ressources transférées du Ministère de la Santé.

Montant prévisionnel : 10 487 094 F CFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de Dapélogo.

1.         La Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Dapélogo dont l’identification complète est précisée aux Données Particulières de
la Demande de Prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de médicaments et consommables médicaux au profit des
CSPS de la commune de Dapélogo, lot unique tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2.         La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en un seul lot :
Lot unique : Acquisition de médicaments et consommables médicaux au profit des CSPS de la commune de Dapélogo.
3.         Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt et un (21) jours.

4.         Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés sis à la Mairie de Dapélogo tous les jours ouvrables de 7h30 à 12h30 et 13h00
à 16h00 du lundi au jeudi et de 7h30 à 12h30 et 13h30 à 16h30 ou appeler au 76 05 08 10.

5.         Les exigences en matière de qualifications sont : 
Capacité technique et expérience : - Joindre obligatoirement une autorisation d'ouverture d'un établissement pharmaceutique de distribution et de
vente en gros de produits pharmaceutiques délivrée par le Ministère de la Santé et de l’Hygiène publique.

6.         Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Personne Responsable
des Marchés sis à la Mairie de Dapélogo et moyennant paiement d’un montant non remboursable vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot unique
à la Perception de Dapélogo. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

7.         Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : lot unique : trois cent mille (300 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises à l’adresse
à la Personne Responsable des Marchés, au plus tard le 13/11/2023 à 09 heures L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

            En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

8.        Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Salif GUIRA

Administrateur Civil

Fournitures et Services courants

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Acquisition de médicaments et consommables médicaux au profit des CSPS 
de la commune de Dapélogo, lot unique
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Avis Demande de prix 

N°2023-02/RCES/PKRT/C.KND/M/PRM du 17  Octobre 2023

Financement : Budget Communal, gestion 2023, ADCT/ Fonds fongibles 2022 et 2023  

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de Kando.

1. La commune de Kando lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique Fn) pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent d’un lot unique : Réalisation d’un forage positif à gros débit équipé de pompe à motricité humaine à  Kuillé,un quartier
du village de Kando Natenga

3.Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours 

4.Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au service des marchés publics de la mairie de Koupela, tel : 70 49 70 00/76 21 87 00.

5.Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés publics
de la mairie de Kando et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (20 000) FCFA à la perception de Pouytenga pour
le lot unique.   

6.Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant deux cent cinquante mille (150 000) FCFA pour le lot unique devront parvenir ou être remises au service des
marchés publics de la mairie de Kando au plus tard le 13/11/2023 09h 00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7.Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai soixante(60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

NB : L’enveloppe prévisionnelle :Lot unique :  six millions deux cent  soixante-deux mille quatre cents (6 262 400) de F CFA.

            Président de la Commission d’attribution des marchés

    Donald YAMEOGO

Travaux

REGION DU CENTRE – EST   

Travaux de réalisation d’un forage positif à gros débit équipé de pompe à motricité humaine 
à Kando Natenga (quartier Kuillé)
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Avis de demande de prix 

N° 2023-14/RHBS/PTUY/CHND/M/SG/PRM

Financement : Budget communal (Fond minier de développement local), gestion 2023

            Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la Mairie de Houndé.

            La Mairie de Houdé lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

            La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’agrément B1 minimum pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

•            Lot unique : Construction de trois salles de classes + bureau + magasin + latrine à quatre postes sur chacun des sites : Karaba « C » et
Lokihoun « B » ;
Montant prévisionnel  : Soixante-quatre millions sept cent soixante-deux mille (64 762 000) FCFA TTC

            Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Cent vingt (120) jours

            Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de BAMOGO Dramane Tel 70154975, 

            Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau du PRM tel :
7015 49 75 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de :
Lot unique : soixante-quinze mille (75 000) FCFA à la régie de recette de la mairie ou à la Trésorerie Principale de Houndé.

            En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

            Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de  un million huit cent mille (1 800 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse mairie
de Houndé cel : 70 15 49 75 avant le 13/11/2023 à 09h 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

            En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

            Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.
            

La Personne Responsable des Marchés

BAMOGO Dramane

Conseiller des Affaires Économiques       

Travaux

REGION DES HAUTS BASSINS

Travaux de construction d’infrastructure éducative au profit de la commune de Houndé
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Avis de manifestation d’intérêt 

N°2023-002/RCSD/PZNW/C-BR/M/PRM

            Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2023, la Mairie de Béré lance un avis à manifestation
d’intérêt en vue de l’actualisation de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2023.

            L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires et four-
nisseurs que la Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens
et services et la réalisation des prestations de service.

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants : 

-TRAVAUX-

- Refection de bâtiments 
-Installation de Lampadaires solaires publics.
- Suivi contrôle de travaux

            Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « avis à manifestation
d’intérêt en vue de l’actualisation de la base de données des fournisseurs et prestataires de la commune de Béré » Elles doivent com-
porter les informations et pièces ci-après :

- Etre du domaine principal de soumission ;
- Etre légalement constitué (registre de commerce et du crédit mobilier, certificat de non faillite, N° IFU, une description détaillée de l’en-

treprise ;
- L’agrément technique s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

            Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsable de Marchés de
la Mairie de Béré, au plus tard  09/11/2023 à 9h00

téléphone : 75 35 27 89.

Les offres ou les pièces à compléter devront parvenir à la Personne Responsable des Marchés au plus tard le 06 novembre 2023.

Le Président de la Commission Communale

d’Attribution des Marchés 

NANA Salifou

Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE SUD

Actualisation du répertoire de fournisseurs et prestataires 
de la commune de Béré pour l’année 2023.
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AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET 

            Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2023, pour le compte du deuxième budget rectificatif, gestion
2023, la Mairie de Sindo souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires
de biens et services dans le cadre de ses procédures de demandes cotations.

1-Une lettre de demande d’inscription adressée au Président de la Délégation Spéciale de Sindo, indiquant le lot et le domaine d’activités
du candidat;

2-Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi;

3-une description des moyens  humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4-une copie de l’agrément pour les travaux (B pour les bâtiments et Fn 1 pour les forages) 
5-une copie du registre  de commerce et de crédit mobilier (RCCM) ;
6-une preuve des expériences ou réalisations. 

Se référer au tableau ci-dessous :

Numéro du lot Domaines

I.          Fournitures et équipements

Lot 1   Acquisition d’équipements scolaires

II.         Travaux

Lot 1    Travaux de construction d’un bureau avec équipements
Lot 2    Travaux de construction d’un bloc de quatre boutiques de rue
Lot 3    Travaux de réalisation d’un forage et de réhabilitation d’un forage

            Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier complet sous pli fermé avec la
mention  « réponse à l’avis de constitution de la base de données ainsi que les précisions du lot concerné » au bureau de la Personne
Responsable des Marchés de Sindo au plus tard le 08 novembre 2023 à 10 h 00. Pour toutes informations complémentaires contacter
la PRM au 70-38-66-29.

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés

Oumarou SOMANDA

Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

Complément de la base de données de fournisseurs/prestataires au profit de la Mairie 
de Sindo au titre de l’année 2023 pour le deuxième budget rectificatif, gestion 2023.

REGION DES HAUTS-BASSINS 
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Avis à manifestation d’intérêt 

N°2023-02/RHBS/PTUY/CKBIA/M/SG

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités aux titres de l’année 2023, la mairie de Koumbia souhaite recevoir des candidatures
pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/Prestataires de biens et services dans la cadre de ses procédures de
demandes de cotations pour le domaine ci-après : 

NUMERO DU LOT DOMAINES

            TRAVAUX

Lot unique Travaux de réalisation de forages 

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.

La mairie de Koumbia rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de
cette formalité, et devront produire un dossier composé de :

1-Une lettre de demande d’inscription adressée à la mairie de Koumbia indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat ;
2-Une présentation de l’entreprise indiquant son adresse Complete, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans le

domaine d’intervention choisi ;
3-Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4-Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit immobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligible et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention réponse
à l’avis de constitution de base de données de fournisseur/Prestataires ainsi que la précision du lot concerné au secrétariat de la mairie
de Koumbia au plus tard le 09/11/2023 à 9heures00.

Contact : 77 75 63 08

Le Président de la commission 

Communale d’attribution des Marchés 

Dounoussé Guy Roland NEBIE

Administrateur civil

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS 

Constitution d’une base de données de Fournisseurs/Prestataires de la mairie de Koumbia
pour l’année 2023



La célérité dans la transparence


